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Bätiment du Desarmement. Geneve Face nord, ä droite dans l'annexe salle de telephone
Ad. Guyonnet, architecte FAS, et prof. Louis Perrin, ingenieur, Geneve

Le Bätiment du Desarmement ä Geneve
(Bätiment des Commissions de la Conference generale pour la limitation et la reduction des armements)
Adolphe Guyonnet, arch. FAS, et prof. L. Perrin, ing., Geneve

A la suite des trois avant-projets etablis en vue

d'edifier le Bätiment des Commissions sur la plaine de

Plainpalais, ä proximite immediate de la Salle du Conseil

General, ou sur le terrain situe au midi du Secre¬

tariat de la S. D. N., une nouvelle etude, prevoyant la

construction sur l'emplacement occupe par la rue Butini
et le jardin de l'Hospice du Prieure, fut presentee au Secretariat

de la S. D. N.

Face principale (est) donnant sur le Quai Wilson
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La salle des pas-perdus, Tea-room, entree de la Presse d'une salle de Commission

Admise en principe, cette etude, due ä M. F. Martin,
architecte cantonal, servit de base au soussigne pour
l'etablissement de plans comportant des modifications et

des amenagements, dont les directives furent fournies

par le representant du Conseil d'Etat de Geneve, M.

Guillnume Fatio, et le chef du Service interieur du Secretariat,

M. Alfred Hersly.

Le 4 juin 1931, un projet detaille fut soumis ä l'appre-
ciation des representants de la S. D. N. et l'etablissement
des plans d'exeeution. auxquelles devait collaborer, dans

le domaine technique, M. l'ingenieur L. Perrin, fut decide.

Les caracteristiques du plan döfinitif etaient les suivantes:

Creation de deux etages principaux: un rez-de-chaussee

inferieur, au niveau du terrain et relie directement
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Bätiment du Desarmement. Geneve, une des deux salles de Commissions

au Secretariat, et un rez-de-chaussee superieur, egalement

en liaison directe avec le Secretariat, et au meine

niveau que le rez-de-chaussee de celui-ci.

Disposition des salles de Commissions et de la Presse,

de part et d'autre d'une grande Salle des pas-perdus.

Amenagement des locaux de la Presidence dans une

partie surelevee de la construction.

Distinction complete entre les entrees; celle des

Delegation« et de la Presse etant prevue cöte Päquis, avec

acces direct, par un grand escalier, ä la Salle des pas-

perdus, et celle du public cote quai Wilson avec, egalement,

acces direct aux galeries, par un escalier central.

En outre, des recommandations tres strietes avaient
ete faites au soussigne et concernaient: le chauffage, dont
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Bätiment du Desarmement, Geneve
Ad. Guyonnet, architecte FAS, et

prof. Louis Perrin, ingenieur, Geneve

Escalier des Delegations

le rendement devait permettre d'obtenir une temperature
de + 20 degres, dans les locaux, par un froid exterieur
de —10 degres; un excellent eclairage, soit diurne, soit

nocturne; une Solution acoustique permettant, dans les

locaux de 600 m2 de surface, de pouvoir converser sans

elever sensiblement le ton de la voix; une isolation aussi

parfaite que possible contre la temperature exterieure et

les bruits, soit du dehors, soit du dedans.
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Ces recommandations ont contribue au choix des

materiaux employes et ä l'aspect donne aux locaux.

Toutefois, un facteur encore plus determinant impo-
sait le «style» du bätiment. Ce facteur etait le delai ä

observer qui ne pouvait souffrir aucun retard.

En effet, la Conference devant tenir sa seance d'ou-

verture le 2 fevrier 1932, il fallait admettre que, en raison

des froids tres vifs qui se fönt sentir, ä Geneve, par-

Entree des Delegues d'une salle
de Commission, au premier plan

la Salle des pas-perdus
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ätiment du
Desarmement

Geneve
Ad. Guyonnet,
arch. FAS, et

prof. Louis Perrin,
Ingenieur, Geneve

¦~—

Escalier des
Delegations

fois des novembre, le bätiment put etre chauffe au debut

de decembre au plus tard. Or, les travaux ne pouvant
etre entrepris qu'au commencement de juillet, il fallait

prevoir un mode de construction rapide, ne comportant

pas de periode de sechage, et evitant les graves
inconvenients de la condensation lesquels se produisent, Lne-

vitablement, des le debut du chauffage, dans les
constructions oü entrent beton, mortier et plätre.

Ce mode de construction, facteur essentiel dans l'aspect

du bätiment, a ete determine par l'architecte et l'in-
genieur et fera l'objet de quelques precisions dans la

suite de cet expose.
Voici les locaux prevus d'apres les demandes du

Secretariat de la S. D. N.:

Rez-de-chaussee inferieur. Entree des delegues, hall
et grand escalier d'acces ä la Salle des pas-perdus. Grands

Hall
d'entree

mg
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Bätiment du Desarmement, Geneve Face ouest, cöte Päquis, ä droite le Secretariat

vestiaires pour les delegues et les journalistes. Locaux

pour lTntendant et les huissiers. Librairie, vente des

tabacs. Bureau de la poste, des chemins de fer federaux

et de renseignement. 28 bureaux pour les fonctionnaires

de la S. D. N. Infirmerie, police, radio, service des tickers.

Service du Roneo. Entree du public et hall de 360 m-

comprenant vestiaire, attente, vente de publications et

2 groupes de toilettes et W. C. Bureaux pour la demande

IWHü^
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et la distribution des cartes d'entree. Vaste local mis ä

la disposition du Service de la Bibliotheque de la S. D. N.

Chauffage central, service du bar. 9 depöts pour le
materiel. 2 groupes de W. C. pour delegations et presse.

Rez-de-chaussee superieur (voir le plan page 105).

Grande salle des pas-perdus de 500 m-, permettant l'acces

direct de tous les locaux principaux. Deux grandes
salles de commissions de 600 m2 chaeune, entierement

vitrees du cote lac et eclairees egalement par le haut.

Gradins avec pupitres pour la presse et galeries pour le

public. Dans chaque salle, il a ete prevu: 80 places pour
delegues et presidence; 160 places pour secretaires,

experts et membres du Secretariat; 130 places pour journalistes;

130 places pour le public. Salle de commissions

de 200 in2. Salle de la Presse de 300 m2. Service de la

Distribution. Service bibliographique de la Conference et

4 bureaux. Salle des telephones comprenant 46 cabines

dont 36 pour le service interurbain, 6 pour le service

local et 2 pour le service interieur. 2 bureaux avec anti-

chambres pour Presidents de Commissions. Degagements

des grandes salles de commissions et liaison avec le

Secretariat et la Salle du Conseil de la S. D. N. Bar, tea-

room, boxes, places dans la Salle des pas-perdus.

Premier etage: Salle de commission de 80 m2. Bureau

de .r)0 in2 pour lo President de la Conference. Hall,
vestiaire et toilette. Bureau avec salle d'attente pour le

Secretaire du President de la Conference. A l'etage au-

dessus, local de service et acces aux terrasses.

C'est le 23 juin 1931 que commencerent

les travaux preliminaires, et, le 11 janvier
1932, le Conseil d'Etat de Geneve remettait
le bätiment au Secretariat de la S.D.N. Seuls,

quelques travaux de finitions et installations

techniques restaient ä terminer.
II convient de dire que c'est gräce ä la

bonne volonte de tous et ä l'61an que le
President du Comite d'organisation, Monsieur

Guillaume Fatio, süt, des le debut, imprimer ä

tous ses collaborateurs, que le but propose fut
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Bureau du President
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Bätiment du Desarmement, Geneve
Ad. Guyonnet, arch. FAS, et
prof. L. Perrin, ing., Geneve

Plan echelle 1 :500

Salle de telephone, cöte nord

ä.
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Bätiment du Desarmement, Geneve
Ad. Guyonnet, arch. FAS, et

prof. L. Perrin, ingenieur, Geneve

Face nord, cöte Lausanne
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atteint. Et, voici, dans l'ordre technique, en un bref

aperfu, comment s'organisa le travail:
Pour les raisons enoncees plus haut, l'emploi de

materiaux humides tels que beton, mortier et plätre etant

exclu, dans la mesure du possible, c'est sur une ossature

metallique, ancree dans des fondations annees, que s'est

porte le choix des constructeurs. En outre, au point de

vue delais, seule une construction dont tous les elements

pouvaient etre prepares en atelier, solutionnait le
probleme.

Ceci admis, le plan definitif fut rigoureusement stan-

dardise en ce sens qu'un «module» de 2 m 95 (largeur
d'un bureau) fut adopte comme distance normale entre

les appuis, les portees superieures ä cette distance

devant etre un multiple de ce module.

La construction metallique, piliers, sommiers et pou-
traison des planchers fut prevue en fers profiles et sa

caracteristique consista, surtout, dans la presence de

4 grands cadres de 20 in 65 de portee, distants de 17 m 70,

et ayant une hauteur de 9 m 60 au-dessus du sol du rez-

de-chaussee inferieur. Ces 4 cadres devaient supporter
les grands sommiers des lanterneaux, appeles ä completer

l'eclairage des salles, et recevoir, par consequent, la pou-
t raison des terrasses superieures.

Tous les piliers de l'ossature metallique furent prevus
aneres dans des alveoles reservees dans les fondations eu

beton arme. Ces fondations, entierement reliees entre

elles par des sommiers coules dans le sol, furent calculees

en raison de la mauvaise qualite du terrain, forme

uniquement de remblais.

II y a lieu de noter que toute la charpente metallique
a ete prevue en pieces boulonnees, car la proximite de la

Salle du Conseil de la S. D. N., oü des reunions ont ete

tenues pendant la duree des travaux, interdisait ä l'entre-

prise l'emploi de riveteuses bruyantes.
En ce qui concerne la construction des murs exte-

rieurs, solidaires de l'ossature metallique, et le dallage

revetant les poutraisons en fer des terrasses, l'architecte
et l'ingenieur ont accepte, apres etude minutieuse, les

ofFres d'une maison zurichoise specialisee dans les ou-

vrages executes au «cement-gun». II s'agissait d'un pro¬

cede employe, pour la premiere fois en Europe pour des

travaux de quelque importance, permettant la

construction de parois exterieures en «Gunite», et de dalles,
dont l'epaisseur n'est pas superieure ä 5 centimetres.

La «Gunite» est obtenue par le jet de mortier de

eiment, sous une pression de 3 ä 4 atmospheres, sur une

armature de metal deploye, soudee, ä Fautogene, contre

l'ossature metallique. Le jet de eiment est arrete par un

coffrage en bois place ä 214 centimetres en arriere du

metal deploye et, en procedant par applications succes-

sives, il est possible d'obtenir cette epaisseur de 5

centimetres qui est süffisante pour des intervalles entre fers

de 1 m 50. Le metal deploye se trouve donc au centre d'une

paroi, ou dalle, mince evidemment, mais dont la durete

est exceptionnelle, en raison de la force de projeetion et

dont l'impermeabilite e=t parfaite par suite de la sup-

pression de la porosite.
Dans Ie Bätiment du Desarmement la force de

projeetion, necessaire ä la poussee du sable et du eiment

dans les tuyaux de caoutchouc qui amenent le melange

sec et l'eau au point oü l'application doit etre faite, a

ete obtenue par l'emploi de compresseurs d'air actionnes

par deux moteurs Diesel.

La durete de la «Gunite» et sa parfaite adherence ä

l'ossature metallique donnent ä la construction une tres

grande rigidite en assurant un excellent contreventement.

II y a lieu d'admettre que ce procede nouveau qui,
jusqu'ä present, n'avait ete employe, en Europe, que pour
des travaux de genie-eivil, trouvera, ä l'avenir, son ap-

plication chaque fois que, pour un bätiment, une car-

casse metallique sera prevue.
Au point de vue exterieur la «Gunite» presente encore

cet avantage qu'il n'y a pas ä prevoir de erepissage dont la

duree est toujours ephemere. II suffit, en effet, de ta-

locher les surfaces, pendant que le mortier est encore

frais, pour obtenir un aspect correct et une garantie
absolue contre les effets du gel. Enfin, il faut noter
encore que la «Gunite» permet l'execution rapide de toutes

saillies (corniches, bandeaux, etc.) dans des conditions

bien superieures ä celies d'un coffrage oü l'on coule

simplement du beton ou du eiment.

106



HENRIETTE
BOIDREAI

(iOITIRE

rnllratloH rairrn.(r*r <!'¦¦ h.blir met-

20 RUE VI-
GNON PARIS

La conjugaison des deux systemes dont il vient d'etre

parle, ossature metallique et «Gunite», qui assure la

solidite et la rigidite du bätiment ne suffisait, cependant,

pas ä conferer aux locaux une bonne isolation contre le

froid ou le chaud et les bruits du dehors. C'est par l'emploi

de cloisons en bois, de pierre ponce dans les
planchers et de revetements en Celotex, au plafond des

salles et contre les murs, que le resultat desire a pu
etre obtenu.

Quant ä l'insonorite, du point de vue interieur, et ä

la suppression des phenomenes de resonance, si desa-

greables pour un orateur, la presence du Celotex, fixe

directement sur les cloisons en beton cellulaire, semble

avoir donne un excellent resultat.

II faut ajouter que l'eniploi de linoleums epais et de

caoutchouc colles sur les sols a joue un röle important
dans la question acoustique et dans celle de l'insonorite.

Le beton cellulaire, dont il a ete fait un large emploi
dans l'interieur du bätiment, est le seul materiau ayant

necessite l'utilisation d'une petite quantite de mortier de

eiment. Se presentant sous l'aspect de plaques de 0,40,

0,60, dont l'epaisseur etait, suivant le cas, de 0,07 ou

0,12, le beton cellulaire a rendu de tres grands Services

aux constructeurs par la rapidite avec laquelle les

cloisons ont ete montees et la duree insignifiante de la
periode de sechage. Au surplus, l'ouvrage obtenu est assez

resistant pour qu'un crepissage soit inutile partout oü le

Celotex etait prevu.
Avant de clore cette breve description il faut men-

tionner le soin apporte par les administrations föderales

de la Poste, des C. F. F., du Telephone et du Telegraph?,
ä l'installation de leurs Services. Celui du Telephone,

dont les nombreuses cabines sont installees dans un
local contigu ä celui de la Presse, et celui du Telegraphe,

installe dans le local meme de la Presse et complete par
un service international de tickers, sont en mesure de faire
face ä toutes les exigences de l'information, surtout si

l'on considere qu'un service de radio, en liaison, par tube,

avec le telegraphe, et un service special de tickers, pour
Information« locales, ont ete egalement prevus.

La question du mobilier a ete solutionnee par l'adop-
tion de meubles standardises, dans la mesure du possible.

Ad. Guyonnet, architecte.

Kl \STC.IT,,

Französische Plakate

Plakat der französischen Ausstellung ZUrich 1931

Heinrich Steiner SWB, Zürich
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